
Demande de renouvellement de l'autorisation à disposer de l’énergie hydraulique délivrée le 24 novembre 1986 
pour une durée de 40 ans par la préfecture du Puy-de-Dôme pour l'aménagement hydroélectrique de la FORIE 
turbinant les eaux du ruisseau de la FAYE à AUGEROLLES, en rive droite, et OLMET, en rive gauche (voir Arrêté 
préfectoral annexé). 
Renouvellement à l'identique sans modification substantielle, ou même notable, de l’aménagement existant.

BLONDEL



Renouvellement d'autorisation d'une installation déjà existante, sans aucune 
augmentation de sa puissance, qui est inférieure ou égale à 4,50 MW (en tant 
que tel le projet ne devrait donc pas être assujetti à un examen au cas par cas). 
L'aménagement est autorisé ou déclaré au titre des rubriques 1.2.1.0 1°, 3.1.1.0 
2° a), 3.1.2.0 1°, 3.1.4.0 2°, et 3.1.5.0 2° du tableau annexé à l'article R.214-1.

Demande de renouvellement de l'autorisation à disposer de l’énergie hydraulique délivrée le 24 novembre 1986 
pour une durée de 40 ans par la préfecture du Puy-de-Dôme pour l'aménagement hydroélectrique de la FORIE 
turbinant les eaux du ruisseau de la FAYE à AUGEROLLES (rive droite) et OLMET (rive gauche). 
 
Renouvellement à l'identique sans modification substantielle de l’aménagement existant (aucuns travaux envisagés 
excepté pour améliorer les ouvrages de continuité écologique).

Continuer la production d'une électricité renouvelable et "décarbonée".



Sans objet : ensemble opérationnel sans nécessité de travaux, excepté pour améliorer la continuité écologique.

Production d'électricité par utilisation de l'énergie hydraulique.

Arrêté préfectoral d'autorisation du 24 novembre 1986 délivré par la Préfecture du Puy-de-Dôme pour une durée de 
40 ans. 
 
L'autorisation initiale a été octroyée après réalisation d'une étude d'incidences, dans les formes réglementaires 
exigées à l'époque (procédure équivalente à l'autorisation environnementale aujourd'hui).



Débit maximum turbinable 
Puissance Maximale Brute

0 3

4 5 0 3

4 5 0 3

AUGEROLLES : Plan Local d'Urbanisme d'AUGEROLLES : Zone N (Zone naturelle et forestière) 
OLMET est couverte par le Règlement National d'Urbanisme (RNU).



L'aménagement est inclus en totalité dans les 2 ZNIEFF suivantes : 
ZNIEFF de type 1 "VALLEE DE LA FAYE" (Identifiant n°830005525) 
ZNIEFF de type 2 "HAUT FOREZ" (Identifiant n°830007454)



L'aménagement est situé à proximité des vestiges du château-fort de 
la FAYE (63260 OLMET) inscrit aux Monuments Historiques depuis le 
01/07/1986 (Identifiant I06BA9). Les principaux ouvrages se situent en 
dehors du périmètre de protection du château (seuil de prise d'eau à 
40 m et centrale à 785 m), mais la conduite forcée qui suit le cours 
d'eau traverse le périmètre de protection du château sur 1300 m 
environ (située en fond de vallée : invisible du château).



La totalité des aménagements sont inclus dans le Site NATURA 2000 
(Directive Habitats) n°FR8301091 "Dore et affluents".

L’aménagement dérive une partie variable des eaux du ruisseau de 
la FAYE et au maximum 800 L/s (soit seulement environ 70 % du 
module qui avoisine 1 150 L/s, ce qui équivaut à un sous-équipement 
et une utilisation très incomplète du potentiel hydraulique), pour le 
turbiner avant de le restituer à la rivière. 
Le tronçon court-circuité dont l'hydrologie est ainsi très modérément 
modifiée mesure environ 2,3 km.



Il ne concurrence aucunement les autres usages de la ressource en 
eau, même dans le tronçon court-circuité.

Plus guère, 40 ans après les travaux. Le seuil est muni d'une passe 
à truites à ralentisseurs plans, mais pas d'exutoire de dévalaison. A 
l'occasion du renouvellement, il est prévu de corriger les défauts de 
la passe, voire la reconstruire totalement si cela semble utile (si 
l'enjeu circulatoire et le gain qui en découlerait valent la peine) et 
d'installer la dévalaison. Dans le tronçon court-circuité transite à 
minima un débit réservé fixé à 130 L/s du 01/10 au 01/04 et 220 L/s 
le reste de l'année (donc très supérieur au dixième du module).

Aucune modification substantielle de l'aménagement (et donc 
aucune extension) qui est exploité depuis plus de 40 ans, n'est 
envisagée.

Les aménagements hydroélectriques sont conçus par nature pour 
prendre en compte le risque "inondation", en l'occurrence pour 
résister à l'aléa et ne pas l'aggraver. 
 
Le seuil de prise d'eau (hauteur d'environ 3 m sur le terrain naturel) 
n'est bien sûr pas concerné au titre de la sûreté des ouvrages 
hydrauliques (sécurité des barrages).

Au contraire des centrales thermiques ou nucléaires.



Les ouvrages sont automatisés et ne nécessitent que des tournées 
d'inspection et maintenance courante très espacées (dans le cas 
général 1 fois par semaine, jusqu'à 2 fois en automne, période de 
chute des feuilles et de coups de vents, ou en temps de crue).

Le dégrilleur est totalement silencieux et seule la turbine est source 
d'émissions sonores audibles dans un rayon de 150 m de la centrale.

Au regard de l'absence d'habitations à moins de 300 m, aucune 
nuisance sonore n'est à craindre, et d'ailleurs aucune plainte n'a 
jamais été déposée à l'encontre de cet aménagement.

Les ouvrages ne sont pas éclairés la nuit en l'absence de l'exploitant.



Les eaux turbinées sont restituées sans aucune modification de leur 
qualité, ni de pertes pour le cours d'eau.

Au contraire des centrales thermiques ou nucléaires.

Les ouvrages sont nichés en fond de vallée de la FAYE qui présente 
une couverture forestière continue excluant toute visibilité depuis les 
bâtiments les plus proches. Seule la conduite traverse le périmètre 
de protection du château de la FAYE (inscrit à l'IMH en 1986). Cette 
conduite est antérieure au classement du château, d'où elle ne peut 
être vue. Il n'y a aucune habitation à proximité, d'où les ouvrages 
seraient visibles. Il n'y a donc aucun risque que l'aménagement 
existant porte atteinte au patrimoine.

Les ouvrages sont exploités depuis plus de 40 ans. Il n'y a pas eu 
besoin de modifier beaucoup la vocation des parcelles dans leurs 
emprises. Ils n'ont pas consommé d'espaces agricoles et nécessité 
très peu de défrichements, uniquement pour la prise d'eau et la 
centrale. Les 600 m environ de pistes créées pour les accès ont 
permis de désenclaver de petits secteurs en permettant de faciliter 
l'exploitation forestière des parcelles traversées.



Malgré l'existence (très probable au regard de la pente assez forte du cours d'eau, dépassant par endroits 6 % en 
moyenne) d'obstacles naturels infranchissables de part et d'autre du seuil, celui ci a été équipé d'une passe à 
truites à ralentisseurs plans. Malgré donc son utilité limitée (il sera précisé dans quelle mesure en fonction de la 
localisation des obstacles dans le cadre du diagnostic réalisé à l'occasion du renouvellement), il sera prévu d'en 
corriger les défauts, voire de la reconstruire si l'enjeu mis en évidence en vaut la peine. 
 
En revanche, comme la plupart des aménagements de sa génération, il n'existe aucun dispositif pour faciliter la 
dévalaison, ce qui est problématique au regard de l'enjeu correspondant, même si la centrale est sous-équipée et 
la prise munie d'une tôle perforée de trous de petit diamètre (15 mm) empêchant les truitelles de passer dans la 
turbine. Dans le cadre du renouvellement d'autorisation, il est prévu par conséquent d'aménager un dispositif de 
dévalaison adapté à la prise d'eau, pour la rendre totalement compatible avec l'enjeu piscicole.



Vu qu'il n'est pas prévu d'augmentation de puissance ni toute autre modification substantielle de l’aménagement, et 
uniquement des travaux d'amélioration de la continuité écologique, et au vu des effets très acceptables de l'ouvrage 
sur la biodiversité (sous-équipement, débit réservé très supérieur au dixième du module toute l'année, nombreux 
effets positifs sur le plan écologique*) et des avantages sociétaux d'une énergie d'origine renouvelable de proximité 
non émettrice de GES et de déchets polluants, plébiscitée par les lois programmatiques et générant des aménités 
pour l'économie locale et nationale, le renouvellement de l'autorisation ne devrait en tout état de cause poser aucun 
problème, ni nécessiter d'évaluation environnementale. 
 
* Déjà identifiés en matière de flore et surtout, de faune protégée : batraciens, Loutre, Cincle et Bergeronnette sont 
plutôt favorisés par l'aménagement (reproduction ou nidification avérée à la centrale ou la prise d'eau).





Annexe 3 - LOCALISATION DE L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE LA FORIE SUR LA FAYE A AUGEROLLES (63)

Prise d'eau

Centrale



Annexe 4 - VUES DE L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE LA FORIE SUR LA FAYE A AUGEROLLES (63)

Prise d'eau

CentraleSeuil de prise d'eau 
Vue d'amont

Seuil de prise d'eau 
Vue d'aval

Conduite forcée

Conduite forcée

Centrale hydroélectrique 
Vue aérienne



LOCALISATION DE L'AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE LA FORIE A AUGEROLLES (63)                                                                                                           
PAR RAPPORT AU SITE NATURA 2000 (Directive Habitats) n°FR8301091 "DORE ET AFFLUENTS"

Aire couverte par le 
Site Natura 2000

Centrale

Prise d'eau

ANNEXE 7


